
  

 

 

 

 

 

 

Thème :  Consultation publique de la Commission de régulation de    

  l’énergie du 30 octobre 2014 relative à l’évolution au 1er avril   

  2015 des tarifs d’utilisation des terminaux méthaniers de    

  Montoir-de-Bretagne, Fos Tonkin et Fos Cavaou 

 

Date :    24/11/2014 

 

Correspondants :  Alpiq AG : Armin Schabert, Mathieu Marniquet 

 

 

Question 1 : Etes-vous favorable au rééquilibrage des termes de quantité et de touché 

selon les modalités proposées par les opérateurs ? 

 

Oui 

 

Question 2 : Etes-vous favorable à l’introduction d’un traitement tarifaire dédié pour les 

déchargements et les rechargements de micro-méthaniers, selon les modalités proposées 

par les opérateurs ? 

 

Neutre 

 

Question 2.1 : En particulier, êtes-vous favorable à la proposition des opérateurs de 

programmer les déchargements et les rechargements de micro-méthaniers sur la base 

des créneaux restés vacants après établissement de la programmation mensuelle du 

terminal ? 

 

Neutre 
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Question 3 : Etes-vous favorable à la proposition d’Elengy visant à combler le déficit de 

gaz de fonctionnement en lançant un appel d’offre pour l’achat de gaz et son 

acheminement ? 

 

Oui 

 

Question 3.1 : Etes-vous favorable à un achat de gaz au PEG puis un rebours au PITTM ? 

Etes-vous favorable à un achat de cargaison partiel ? 

 

Oui pour un achat de gaz au PEG puis un rebours au PITTM 

 

Question 4 : Etes-vous favorable à une évolution des offres des terminaux régulés, pour 

permettre aux utilisateurs qui le souhaitent d’émettre sur le réseau de transport en 

bandeau sur une durée différente de 30 jours ? 

 

Oui 

 

Question 5 : Etes-vous favorable à la proposition de la CRE visant à améliorer la visibilité 

sur les programmes de déchargement, rechargement et d’émissions sur le réseau de 

transport ? 

 

Oui. Nous sommes très favorables à la publication en M-1 du programme prévisionnel de 

déchargements, rechargements et d’émissions pour les mois M, M+1 et M+2, et ce pour TOUS les 

terminaux méthaniers français, y compris Dunkerque. On peut à ce titre faire un parallèle avec 

l’obligation de publication du programme de disponibilité des centrales électriques.  

Il est évident que les opérateurs GNL doivent pouvoir conserver la possibilité de modifier leur 

programme de déchargements et rechargements en fonction des évolutions du marché. Dans ce 

cas, une mise à jour des programmes devrait être publiée dans les plus brefs délais. La visibilité 

supplémentaire apportée par la mesure proposée serait de nature à améliorer la liquidité de marché 

sur la zone Peg Sud notamment.  

 

Question 6 : Etes-vous favorable à rendre le programme de déchargements pour le mois 

M engageant dès le 1er jour du mois M-1 pour inciter à relâcher les capacités de long 

terme de manière anticipée ? 

 

Alpiq AG n’est pas opérateur GNL mais cette mesure nous semble contreproductive si l’objectif 

affiché est de renforcer l’attractivité des terminaux méthaniers français.  

 

Plutôt que de pénaliser les opérateurs qui n’utilisent pas les créneaux initialement prévus et non 

libérés à temps, au risque de voir encore moins d’activité sur les terminaux, une mesure les incitant 

à le faire (par exemple réduction supplémentaire du coût d’un service optionnel comme proposé en 

question 7, ou allocation d’un « bonus » pour se voir attribuer en priorité d’autres créneaux 

futurs…) nous semble plus souhaitable.  

 

 

 



  

Question 7 : Etes-vous favorable à la réduction de moitié du terme de quantité déchargée 

pour les nouvelles souscriptions en service bandeau à Fos Cavaou et Fos Tonkin, le terme 

de quantité déchargée pour le service spot étant fixé au même niveau ? 

 

Oui, cette réduction des coûts offerte aux opérateurs GNL pourrait se faire en contrepartie d’un 

comportement plus transparent et vertueux, comme suggéré à la question précédente. 

 

Question 8 : Etes-vous favorable à l’introduction d’un service d’émission en bandeau 

pouvant aller jusqu’à 60 jours sur les terminaux de Fos ? 

 

Oui 

 

Meilleures salutations 
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Dr. Armin Schabert Mathieu Marniquet   

Head Regulatory Senior Trader 


